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:RESOLUTIONI~ '''DEVOIRS DES ETATS 'EN ~AS D'OUVER'rURE

DES ROSTIIa:TES", ADOPTEE PA'R L'ASSEMBlEE GENlmAL1l:

J'ai l'honneur de vous transmettre el"3oint, pour l'information du

ConSeil de sécurité, le texte de la résolution intitulée ''Devoirs desEtate

en cas d'ouverture des hostilités", q~e l"Assemblée sénéral'e a adoptée à sa
, , ';'.

;08ème séance plénière' le 17 ncvembre1950.
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.DEVOIRS DES ETA!l'6 EN C~::D ~Ôt1VERTURE DES HOSTIIJ:TES
. .-. i . .

Résolution aaoptée ~ i'Asèemblée géné~àle à sa

308ème sé~ce Pléniè~e,le 17 novemb;; 195er •.

(edoptéè sut' le rapport de la Première Commiesion (A/1500». . .......
A

"

'.1
l

L'Assemblée, géhérale, . . ..

Ré;tf.f'1:rlDant J:EiE(principes eJÇpr~~~s dan.s la Charte" qui veulent 'que .l'on

n'ait recours à- ia forcè' d"eB:'arm~s q,ue dan~ 'l' In1!ér~t ~ollllI1lÏn et no~ '~~nti'e, ' .'.

l' int~g1té territor1àlà oU l' Indép~tlCiance politique d'un Eta:t quelconque,

Désire!:l_~ de mettre' un nouvel obstacle au déclenchement da la guerre,

même après l'Quverture des hostilités, de faciliter l'arrêt des hoù~11ités par
• • : i ~.

l'action des :!?arties elles-m~mes et de con'b:'lbuer:a:Lnsi au rèsleman't lJS.cifiqu~

des dUférondB, :, .

1. RecoInmB.nde:

a) Que, si un Etat vient à en'b:'er en conflit armé:avec Un ou Plua.ieUl"s

autres Etats, 11 prenne toutes les mesures pratiquement réalisables en l 'oc

cttrrence et compatibles avec le droit de légitime défense pour mettre fin 10

plus t'Bt possible à ce conflit armé; .

b) En 'particulier, que cet Etat fssse immédiatement, et en tout cas

vingt-quatre heuree au plue après l'ouverture des hostilités, une déclaration

publique dana laquelle 11 proolamera qu '11 est prêt, à condition que les Etats

a.vec qui 11 est en C~fl1t faSSent de même, à ceSSer toutes les opérations

militaires et à retirer to~tes celles de Ses forces militaires qui auront péné

tré dans le territoire ou dans les eaux territoriales d'un autre Etat, ou qui

auront franchi une ligne de démarcation, soit selon des modalités convenues

entre les Parties au conflit, soit aux conditions que les organes compétents

des Nations Unies indiqueront aux Parties;

c) Que cet Etat informe immédiatement le Secrétaire général, pour commu

nication au ConseU de sécttrité et aux Membres de l'Orgarlisation des Nations

unIes, de la déclaration qu'il a faite conformément à l'alinéa précédent, et

des circonstances dans lesquelles a éclaté le conflit;
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~ d) Que cet Etat, dans~a no~lfication au Secrétaire général, invite les
- -, - .'

organes compétents des Nations Un~es a envo~r la CClllmiasion d'observation

poUr 18 pàHc dahs i.è. résibn ob le :conflit a éc1at~j è1 ia Commission n *3'

exerce pas déJà ses fonctions;

e) Qu'il Boit tenu compte, chaque fois Iqu'il s'agira d'attribuer la l'es

ponsabllitê de la rupture de la paix ou de l'acte d'agression dans le cas

d'espèce et lors de toutes'autras procédure~ des orsanes compétents des Nations. .
Unies, de la conduite tenue par les Etats intéressés l'Ialativement aux questions

visées par les recommandations ci-dessus;

2. Décide que les dispositions de la présente résolution n'ont aucun effet

sur les droits et obligations que la Charte des Nations Unies confère aux

Etats, ni sur les décisions ou %'ecOlll1l1fl.Ddations du Conseil de sécurité l de

l'Assemblée générale ou de tout autre organe compétent des Nations UnielS.


